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Monsieur Emmanuel MACRON 
Président de la République 
Palais de l’Elysée 
55, rue du Faubourg Saint Honoré 
75008 Paris 

 

Paris, le 1er septembre 2023 
 

Objet : Conseil national de la Refondation 

 
Monsieur le Président de la République, 

Nous vous remercions de l’invitation que vous avez bien voulu nous adresser à la prochaine réunion du CNR 

du 7 septembre prochain. 

Conformément au courrier que nous vous avons adressé l’an passé, Force ouvrière ne participera pas à ce 

rendez-vous.  

FO considère toujours qu’elle n’a pas sa place dans une instance qui, en réunissant des composantes aussi 

disparates que forces politiques, économiques, sociales, associatives, des élus des territoires et des citoyens 

tirés au sort, conduit à diluer la parole des organisations syndicales et affaiblit le rôle des acteurs sociaux. 

Pour FO, il n’y a qu’un seul CNR, issu de la résistance à la fin de la seconde guerre mondiale.  

Ne pas participer au CNR ne signifie pas pour FO refuser de dialoguer. Toutefois, nous aurions souhaité que 

« la nouvelle méthode partenariale pour bâtir des consensus » vous conduise à renoncer à une réforme des 

retraites injuste et brutale, rejetée par une immense majorité de la population et la totalité des organisations 

syndicales.  

FO agit et continuera d’agir dans le cadre des instances existantes, y compris au niveau territorial, animée 

par un esprit de dialogue et de responsabilité pour faire part de ses positions et de ses revendications dans 

les lieux dédiés au dialogue social, au paritarisme, et à la négociation collective. 

FO souhaite ici redire son opposition à la réforme de l’indemnisation chômage que vous avez engagée, qui 

introduit la contracyclicité et réduit fortement les droits des allocataires et réaffirme son attachement à une 

assurance chômage dont la gouvernance reste paritaire. 

FO continue à revendiquer une véritable augmentation des salaires, la révision des ordonnances travail, la 

nécessité de créer des emplois de qualité, entre autres par la réindustrialisation du pays, une transition 

climatique soucieuse des préoccupations sociales, le maintien et le développement des services publics, une 

véritable politique pour le grand âge, pour défendre et faire progresser les droits des travailleurs et la justice 

sociale.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre plus haute considération et de notre 

profond attachement aux valeurs de la République. 
 

Frédéric SOUILLOT 
Secrétaire général 


